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une foule d'instructions pour l'ecole militaire et de nombreux articles
inseres dans la Bibliolheque universelle et dans notre Revue (*).

Leur auteur se plut aussi k sortir de la tactique et de la mecanique

moderne pour donner des conseils aux peintres dans une etude
de Göomötrie perspective- {*), et pour se rendre comple de 1'Arlillerie
des anciens (3).

Tous ces ouvrages ne forment pas le quart des travaux et des cours
qu'il a laisses manuscrits (4), mais relies et parfaitement en ordre
dans sa bibliotheque. (A suivre.)

ORDRE GENERAL POUR LA FORMATION DES NOÜVEAÜX CORPS DE TROUPES.
(Du 25 aoüt 1875.)

I. Rassemblement de troupes.
Toutes les unites de iroupes de l'elite ainsi que les unitös de iroupes du gönie

de la landwehr seront appelöes ä une revue qui aura lieu dans les mois de septembre

et d'octobre, dans le bul de complöter leur Organisation.
Les jours et les lieux de rassemblement des unites de troupes do la Confederalion,

ainsi que des etats-majors des balaillons de carabiniers, seront fixes et indiquös

aux cantons par les chefs d'armes et par les chefs de divisions du
döpartement. Les cantons pourvoient ä l'expödition des ordres de marche aux
inlöressös.

Le train de ligne doit ötre reuni avec les unites de troupes.
Les jours et les lieux de rassemblement des unilös de troupes cantonales seront

fixes par les canlons qui en informeront immödiatement le döpartement militaire
federal.

L'heure de rassemblement est fixöe ä 10 heures du matin au plus tard.
Les unites de troupes seront licenciees dös que leur Organisation sera terminöe.
Les revues ne doivent, dans aucun cas, durer plus de 4 jours, les jours d'entröe

et de licenciement y compris.
Les troupes sont soumises aux lois militaires pönales aussi bien pour renlree ot

la sorlie que pendant la duröe des revues elles-memes.
II. Ordres de marche.

Les ordres de marche comprennent, dans toutes les armes, ä l'exception de la
cavalerie et du gönie, les annees 1845-1855, dans la cavalerie les annees 1845-
185.5, et dans le gönie les annees 1832-1855. De l'annöe 1855, on n'appellera
toutefois que les recrues dejä exercöes.

Les ordres de marche seront expediös par les cantons qui se serviront ä

cel effet des conlröles des corps etablis dans l'intervalle. La troupe enlrera avec
son armement personnel, son habillement ct son equipement au complet.

Les corps entreront sans leur equipement de corps (exception chiffre VIII, 4 ci-
apres).

A l'exception de la cavalerie, les officiers monte» entreront sans chevaux. Les
officiers et sous-officiers se muniront de leurs brevets, lettres de nomination,
livrets de service ou autres certificats analogues. La cavalerie enlrera montee; los
hommes donl les chevaux sont aux cours de remonte, eujrcroni non-monles.

III. Subsistance et solde.
Les troupes seront enlretenues et soldees par la Confödöration pendanl qu'elles

(•) En 1827, 1829, 1830, 1831, 1834. — En 1840. Notice sur les vaisseaux des
anciens. — En 1856, etc.

(') Paris et Genöve, 1827.
(3) Paris et Genöve, 1841!

(*) Astronomie, geomelrie -deseriplive, mecanique appliquee, hyrlraulique, theorie
des fleuves, göodösie, gnoinonique, noles militaires, feuilles de Strategie et de

taclique.
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seront röunies. Autant que faire se pourra, on delivrera la subsistance en nature,
aussi bien pour le jour d'entree (diner et souper), que pour les jours de service
propremenl dils et pour celui de licenciement (döjeüner).

La ration de fourrage consiste en 5 kilog. de foin, 4 kilog. d'avoine et 5 kilog.
de paille Les noms et le domicile des fournisseurs doivent ötre portes ä la
connaissance des commandants.

La solde sera ögalement payee pour Ies jours d'entree et de licenciement; en
revanche, aucune indemnilö de roule ne sera payöe.

Les quartiers-maitres se rendront 24 heures avant l'entree de leurs corps sur la

place de rassemblement.
L'exöcution plus speciale de ces prescriptions est du ressort du commissariat

des guerres central.
IV. Logement.

Les troupes seront, si possible, casernees ou cantonnees. Les chevaux seront
loges dans les ecuries des casernes.

V. Ordre journalier.
La fixation de l'ordre journalier est laissee aux commandants respectifs.

VI. Travail d'organisation.
1. Epuration des contröles de corps. — L'öpuration des contröles de corps est

le but le plus important des revues, et il devra y ötre procede avec tous les soins-
A cet effet et immödiatement apres l'entröe des troupes, on procedera ä un appel
par compagnie au moyen des nouveaux conlröles de corps. Les corrections el les
nouvelles inscriptions qui pourraient se prösenter, seront notöes dans les contröles
suivant les directions des commandants d'arrondissement.

S'il y avait lieu d'egaliser les compagnies ou les subdivisions entre elles, il sera
plus avantageux d'y proceder aprös ce premier appel.

On etablira des ötats nominatifs de Ia troupe qui fera döfaut, et on Ies
transmettra au canton pour la revision et pour la punition des delinquants.

A la cloture de la revue, les contröles de corps seronl remis par les commandants

d'arrondissement ou par les dölöguös des cantons, au chef de l'unite de

troupe — pour l'infanterie au commandant de balaillon pour rötat-major et au
chef de la compagnie pour la compagnie.

Cetle remise doit etre constatee expressöment par une inscription dans le
contröle, et cela ä la fin du conlröle, dans la rubrique observations, sur la ligne qui
suit immödiatement celle oü le dernier soldat est inscrit. Celte altestation sera
coneue comme suit:

Epure et remis au chef de corps.
Le commandant d'arrondissement (delögue cantonal):

(Signö)
Le commandant de compagnie (bataillon):

(Signe)
2 Inspection du personnel. — Aussilöl apres l'entröe, on procedera ä une

inspection dötaillöe de rhabillement personnel, de l'armement et de l'öquipement.
On etablira un etat detaille des effels manquanls en indiquant le nom de l'homme

auquel ils fonl defaut. A cet effet on inspectera chaque objet l'un aprös l'autre et
on dressera un etat separe pour chaque objet.

Les ötats seront en outre etablis par ordre de cantons pour les unitös composees
de troupes de differents cantons.

Les inspecteurs et les chefs de troupes pourvoiront avec la plus grande önergie
ä ce que les effets manquants soient remplaces par le canton ou par l'homme,
suivant qu'ils devaient etre fournis soit entretenus par le premier ou par le

dernier.
Les objels remplaces doivent ötre notes avec soin dans les etats.
Les cantons pourvoiront ä ce que les effets d'habillement, d'öquipement et d'ar-
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memenl soient remis ä la troupe aulanl que possible avant la revue fedörale et ä

ce qu'il y ait en lout cas sur chaque place de rassemblement, un approvisionnement

süffisant d'objets d'habillement, d'armement el d'equipement de lous genres
pour servir au remplacement des effets manquants.

A teneur du § 30 de l'ordonnance concernant la formation des nouveaux corps
de troupes, du 31 mars 1875, les hommes astreirfts au service dans l'elite qui,
pour un motif quelconque, ne seraient pas equipes, armes el habillös, doivent l'elre
par Ies cantons dans los corps de iroupes desquels ils etaient ii corporös jusqu'ä
prösent.

S'il se presente neanmoins des hommes en habits civils, declarant qu'ils ne
possödent aucun equipement, ils seront tenus d'indiquer et de prouver dans quels
cantons ils avaient ötö incorpores jusqu'alors. On etablira des ötats nominatifs
söpares de ces hommes, par ordre des cantons, en y indiquant exaetement
l'incorporation et apres en avoir fait prendre note sur le livret de service, on licen-
ciera immödiatement les interesses, ä moins que les cantons ne les fassent equiper
immödiatement.

Ces etats seronl transmis ä l'autorite mililaire du canton auquel l'unitö de

troupes appartient, el cela quand möme des ressortissants d'aulres cantons y figu-
reraienl. Pour les corps födöraux, les ötats seront transmis au chef de l'arme.

5. Distribution des effets d'habillement, d'armement et d'equipement.— A. Les
cantons dans lesquels rhabillement personnel, l'armement et l'öquipemenl ou uno
partie de ces effets, avaienl ötö jusqu'ici imgasinös, doivent autant que possible
faire remettre ces effets ä la troupe avant les revues d'automne el faire complöler
encore, pendant les revues mömes, les objels qui pourraient manquer. Los
dispositions de l'art. 155 de l'organisation mililaire sonl röservees.

En consöquence, les capotes doivent egalement ölre remises ä la troupe. A cet
eflet, on pourvoira ä ce que les plus jeunes annees reeoivent les meilleurs objets
d'habillement.

Les hommes porlanl fusil de l'infanterie seront tous pourvus de fusils ä repeiition,

ä l'exception de l'annöe 1843 qui recevra ses fusils ä l'occasion des revues
de la landwehr. Dans le cas oü des fusils neufs seraient distribuös, on armera
les classes d'äge les plus jeunes avec des fusils ä pontet en deux piöces, et les
classes plus anciennes, avec des fusils ä pontet en une seule piece.

Les couvre-culasses dont les fusils ä röpötition seraient encore pourvus, seront
enleves et transmis ä la fabrique föderale d'armes ä Berne.

Les sabres-scie qui, ä defaut de sabres de cavalerie, auraient ele remis au
printemps de 1875 aux recrues de train des colonnes de parc, leur seront reliresavec
le ceinturon, et ils recevront en echange le sabre de cavalerie reglementaire avec
le ceinturon.

Les sabres-scie relires seront tenus ä la disposition de la seclion technique de
l'administration.

B. Les troupes recevront les marques distinclives de corps et de compagnies
suivantes :

aj Les chiffres et garnitures des unitös de Iroupes ä la coiffure, selon les pres¬
criptions de l'ordonnance concernant la division territoriale et le numerotage

des unitös de Iroupes, du 15 mars 1875, et du reglement d'habille-
lement, du 24 mai 1875.

Les canlons pourvoient ä la fourniture des numeros et des garnitures des

corps födöraux et cantonaux. Les canlons sont autorisös ä faire entre eux
l'öchange des numeros et de se servir des anciens numeros pour j,oule la

troupe ou une parlie de celle-ci. Les numöros et garnitures restanl
disponibles seronl transmis ä la section technique de l'adminislralion du
materiel;

bj Les chiflres des patles d'epaule des unites de troupes, suivant Ies prescrip-
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lions du reglement d'habillement; ces chiffres seronl fournis par la
Confedöration (administration du maleriel) et seronl distribues en 1876.

c) Les pompons :

Füsiliers et carabiniers : Elat-major, ä l'exception du personnel sauilaire
et d'adminislration, blanc.

lre compagnie, vert.
2e » vert avec zone blanche au milieu.
oe » jaune.
4C » jaune avec zone blanche au mi¬

lieu.
Cavalerie: Dragons : cramoisi avec panache noir.

Guides : blanc avec panache blanc.
Arlillerie: Ecarlale.
Train de ligne : Blanc.
Genie: Brun.
Troupes sanitaires: Bleu-clair.

» d'administration : Vert-clair.
Les pompons pour les troupes föderales el cantonales seronl fournis par

les cantons;
d) Les cocardes federales ct cantonales seronl fournies par les cantons;
e) Les tuniques et les capotes des sous-ofliciers nouvellement nommes ou pro¬

mus, seronl pourvues des signes dislinctifs du grade, qui seronl fournis

par radministralion föderale du maleriel; les signes dislinctifs du grade
qui auront ötö remplaces, seront renvoyes ä radministralion.

Comme regle generale de loules les dislributions, on veillera ä cc que lä oü les

approvisionnemenl.s ne suftiraient pas pour toule la troupe, ce soienl les plus jeunes

annöes qui reeoivent leurs effets en premier lieu.
4. Remplir et remettre le livret de service. — Les chefs d'armes pour les corps

federaux et les cantons pour les corps canlonaux, feront aulant que possible remplir

les livrets de service avant les revues d'automne, mais ils pourvoiront en tout
cas ä ce que le jour d'entröe au service, il y cn ail le nombre necessaire d'exem-
plaires sur les places de rassemblement des canlons.

Les livrets de service doivenl ölre demandes au che! de l'arme de l'infanlerie.
Si les livrets de service n'ont pas öle remplis avanl les revues, cetle opöialion

aura lieu pendant la duröe meine de celles-ci. Chaque officier, sous-oflicier et
soldal doil etre pourvu de s-on livret de service.

Les livrets de service ont döjä ötö remis aux cadres el aux recrues appeles aux
ecoles de recrues de cette annee.

Ils devront neanmoins ötre completes selon les direclions suivantes :

Ou inslruira verbalement la troupe sur l'emploi du livret de service et on l'eu-
gagera ä lire les instructions qui y sonl contenues.

Dans lous les cas, ou devra inscrire au livret de service :

Page I. La signature du porteur.
Page 5. Les indications personnelles.
Page 3. L'arrondissemenl de division, le canlon, la commune (domicile) el

pour l'infanterie, l'arrondissemenl de recrutement. On laissera en blanc le numero
de conlröle matricule si les nouveaux contröles matricules ne sont pas encore öia-
blis. L'ancien numero de contröle matricule peul etre ajoute ä la rubrique commune.

Page 6. L'arme, la subdivision (par exemple, guide, canonnier, sapeur); sur
la ligne suivante, on indiquera la posilion sj eciale de l'homme (par exemple,
armurier, trompette, tambour).

Page 6. L'incorporation militaire au moment de la revue d'automne.
Page 7. Premiere ligne : Le grade acluel et la date ä laquelle il a öle donnö.

Page 8. La date (annöe) de l'equipement par l'Etat.
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Page 10. Le numero des effets militaires touchös de l'Etat, eten tous cas celui
de l'arme ä feu portative; le numero des aulres effets, s'ils sont numörotös.

Page 11. L'equipement du cheval et le signalement du cheval (cavalerie).
Page 12. Sur la premiere ligne ou, si un service de cetle annöe y ötait döjä

inscrit, sur la premiere ligne en blanc: Revue d'automne, nombre de jours, signature

du capitaine.
Le service anterieur ne doit pas etre inscrit dans le livret de service. On

n'inscrira rien non plus ä page 4 du livret de service pour les militaires instruits
avant 1875.

Les livrets de service restant seront renvoyes aux autorites militaires cantonales
ou au chef de l'arme respeclive.

5. Complömenl des cadres. — 1° Sous-officiers. On profitera des revues
d'automne pour complöter, autant que possible, le cadre des sous-officiers. Dans ce
bul, on rappelle ci-aprös les art. 43 et 44 de l'organisation mililaire.

Arl. 43. — « Dans toules les armes, et sous reserve des dispositions speciales
» prevues pour les sous-officiers des iroupes sanitaires et d'administration, les
» sous-officiers sont nommes el promus par les capitaines, sur la prösentation de
•> leurs officiers. Dans l'infanterie, les carabiniers, les bataillons du train et les
» bataillons du gönie, ces nominations sont soumises ä l'approbation du comman-
» dant de bataillon, auquel incombe la nominalion et la promolion des sous-offi-
» ciers de l'ötat-major du bataillon. »

Art. 44. — « Les caporaux et les appointös sont nommes parmi les soldats qui
» ont obtenu un certificat de capacitö dans une öcole de recrues ou un cours de
» röpötition; les caporaux de l'artillerie sont choisis parmi les appointös; les ser-
» gents parmi les caporaux — dans le gönie el les canonniers, ils sonl pris parmi
•> les appointös —; les sergents-majors sont choisis parmi les sergenls ou les
» caporaux.

» Ceux qui sont ainsi proposös pour l'avaucement doivent avoir auparavant
» suivi, avec succes, l'instruction prescrite pour leur nouveau grade.

» Les adjudants-sous-officiers sont nommös parmi les sergents et les sergenls-
» majors. »

2° Officiers. aj Propositions nouvelles. A la cloture de la revue, on reunira
les corps d'officiers des unites (du bataillon entier, de l'escadron, de la batterie, etc.)
pour dösigner les sous-officiers et soldats reconnus aptes ä assisler ä une öcole
preparatoire d'officiers.

Art. 38 de l'organisation militaire. — « Les autoritös cantonales dösignent,
» parmi les sous-ofliciers et les soldats declares qualifies ä cet effet par les
» officiers des unilös tacliques respectives ou par les instrueteurs, ceux qui doivent
» assister ä une öcole pröparatoire d'officiers. »

Ces ötats seront transmis pour les corps canlonaux aux autoritös militaires
cantonales et pour Ies corps federaux au chef de l'arme respeclive.

bj Promotions. On veillera avant lout ä la repourvue de toutes les places de
capitaines encore vacanles.

Les commandants des balaillons d'infanlerie et les commandants des divisions
des armes spöciales, des Iroupes sanitaires et des Iroupes d'administration sous les
ordres desquels les capitaines ä nommer seronl placös, s'adresseront en
consöquence immödiatemenl apres la Constitution des corps ä l'instrucleur en chef de
l'arme respective pour obtenir le certificat prövu par l'art. 40 de l'organisation
militaire.

Les certificats sonl transmis par les instrueteurs-chefs aux divisionnaires, soit
aux chefs d'armes, el aussitöt qu'ils auront ötö vises par eux, ils seront expedies
au Departement militaire federal qui, pour les Iroupes cantonales, les adressera

aux cantons. Des que ces derniers seront en possession des certificats, ils pourront
proceder ä la promotion des capitaines suivant les besoins.
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La promolion au grade de premier lieutenant peul avoir lieu, dans les corps
de iroupes cantonales et suivanl les besoins, immödiatement apres la clöturo de la

revue d'automne et cela suivanl l'anciennelö.
Les nominations au grade de lieulenant ne peuvent avoir lieu que sur la

production des certificats exigös par l'art. 39 de l'organisalion militaire.
VII. Instruction.

Autant que faire se pourra, les troupes seront instruite» dans l'inlervalle des

Operations, sur la nouvelle Organisation mililaire, sur la formation des nouveaux
corps de troupes et sur leurs marques distinctives, sur la division territoriale et
sur Pimporlance et l'usage du livret de service.

Le livret de service lui-meme contient les Clements nöcessaires pour donner
cette instruction, ainsi que l'ordonnance du 15 mars 1875 sur la division territoriale.

Quelque peu d'öcole de soldat. Maniement d'armes. Organisation de la

compagnie et du bataillon dans leur formation normale et executer quelques
mouvements en ordre serrö.

Les medecins de troupe et d'ambulance feront assisler la troupe sanitaire ä un
examen de repetition des principaux chapitres de l'instruction pour les infirmiers,
el c'est le rösultat de cet examen qui devra servir de base ä leurs propositions pour
la nomination et la promotion des sous-officiers des troupes sanitaires (VI, chiflre
5, 1, dernier alinea).

VIII. Mesures sanitaires. '
1° Comme il ne s'agit pas d'un service mililaire proprement dit, mais seulement

de la Constitution des nouveaux corps de troupes, on ne procedera qu'ä la

visile ordinaire (gale) et ons'absliendra des lors de la visite sanitaire prevue au § 24
de l'instruction sur la visite sanitaire et la reforme des homme's astreints au service.

Toutefois, si des militaires se declaraient malades ou infirmes et röclamaient
leur reforme, ils seront invitös ä se prösenter dans le couranl de l'automne devant
la commission d'examen de leur arrondissement de division. Le. renvoi de l'homme
devant la commission d'examen sera inscrit par le mödecin ä page 12 du livret de
service de l'inlöressö.

2° Le service sauilaire pendant les jours de revue sera fait conformöment au

röglement. Les medicaments dont on pourrait avoir besoin seronl touches ä la

pharmacie la plus rapprochöe.
Si des cas de maladie grave se produisaient, ceux qui en seraient atteints

recevront une feuille de roule pour malade, Form. IV, el seront evacues sur Tun des

höpitaux ci-aprös mentionnös, s'ils ne prel'öraient pas ötre renvoyes dans leurs
foyers conlre un acte de renonciation (revers).

5° A la cloture de la revue, au licenciement des corps, les medecins que cela

concerne transmetlront au medecin de division de leur arrondissement:
a. Etat des malades sur Form. la (et au besoin b);
b. Rapport sommaire de malades, Form. III;
c. Eventuellement Ic compte de pharmacie avec pieces ä l'appui;
d. Elal nominatif du personnel sanitaire, eventuellemenl avec les propositions

pour la nomination el la promotion des sous-officiers.
Les medecins de division Iransmeltront au mödecin en chef les elats de malades

qui leur parviendront avec les rapporls sommaires de malades el les comples
de pharmacie.

4° Pour les jours de revue, les arsenaux des canlons ne remettront aux corps
que le matöriel sanitaire de corps suivant :

a. A chaque bataillon d'infanterie, 2 boulgues d'infirmier (frater) et 2 bidonsä eau;
b. A chaque compaguie d'armes speciales, soil ä chaque bataillon du train et

bataillon du genie, 1 boulgue el 1 bidon.
Si l'on devait se servir du contenu de la boulgue, le medecin de troupe que

cela concerne atteslera l'emploi qui en aura ötö fait sur les elats du conlenu.
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5° Höpitaux sur lesquels des malades gravement atteints devront eventuellement

ölre evacues:
I" Arrondissement: Höpital cantonal ä Lausanne; höpital cantonal ä Geneve;

iniirmerie d'Yverdon; infirmerie de la Broye ä Payerne.
//" Arrondissement: Höpilal de la commune de la ville de Neuchätel; höpital

des bourgeois ä Fribourg; höpital de Porrentruy; höpital communal
de Bienne.

III" Arrondissement: Höpilal de l'Isle et höpilal des bourgeois ä Berne; höpital
communal de Bienne; höpilal militaire de Thoune.

IVC Arrondissement: Höpital bourgeois ä Lucerne ; höpital bourgeois ä Zoug;
höpital cantonal ä Sarnen ; höpital cantonal ä Stanz; höpital bourgeois ä

Soleure; iniirmerie ä Herzogenbuchsee.
Ve Arrondissement: Höpital bourgeois ä Bäle; höpital cantonal ä Liestal;

höpital cantonal ä Königsfelden ; höpital bourgeois ä Soleure.
VIe Arrondissement: Höpital cantonal ä Zurich ; höpilal communal ä Winter¬

lhour; höpilal communal ä Schaffhouse; höpilal de district ä Einsiedeln.
VW Arrondissement: Höpital cantonal ä Munsterlingen; höpilal cantonal ä

St-Gall; asile de malades ä Hörisau; ötablissement de malades ä Frauenfeld

; höpital communal ä Coire.
VIIIC Arrondissement: Höpilal communal ä Coire; höpital de Glaris ; höpilal

cantonal ä Altorf; höpilal communal ä Bellinzone; höpilal communal o

Lugano.
IX. Ordre special pour la cavalerie.

On procedera ä une visite minutieuse des chevaux, avec le concours de vötörinaires

dösignös par le vötörinaire en chef; le resullat de la visite sera porle dans
les conlröles de chevaux qu'on elablira el completera ä cet effel.

Les conlröles de chevaux seront etablis par les commandanls d'escadron soil de

compagnie. Les noms des dragons el des guides dont les chevaux, apparlenanl ä

la Confedöration, ne seraient pas en bon etat, seront communiquös au ch'f de

l'arme pour ötre punis.
Les chevaux inipropres au service sei ont söpares et on en etablira un conlröle

exact qui sera transmis au che! de l'arme.
Les hoinmes qui enlrent non-monles, c'est-ä-dire dont les chevaux sonl au

cours de remonte, cn remettront la preuve juslificalive au commandant d'escadron

ou de compagnie pour elre transmise au chef de l'arme.
Les autoritös mililaires cantonales remettront ä chaque commandant d'escadron

et chef de compagnie un etat des cadres, des ouvriers et des trompelles, dans

lequel le service anterieur de chacun d'eux sera exaetement specilie; de plus les

canlons remettront ä ces officiers les anciens contröles de chevaux.
X. Direction des revues d'automne.

Les revues des corps födöraux seront commandees par un officier dösignö par
le chef de l'arme respeclive.

Les revues des corps canlonaux, reunis par unilös enlieres, seronl commandees

par les commandants respectifs de ces corps. Si exceptionnellement on autorise la

röunion de compagnies d'infanterie isolees, les autoritös militaires cantonales
designeront l'officier charge du commandement.

Le canton devra se faire representer aux revues de l'infanlerie par le commandant

d'arrondissement respectif.
Si les cantons lejugcnl necessaire, ils peuvent y appeler aussi les chefs de seclion.
Un dölegue de l'autorite militaire cantonale assistera aux revues des corps

cantonaux d'armes speciales
Les commandants d'arrondissement, soit les dölöguös des cantons, prendront

avec eux Ies conlröles des corps etablis par les cantons. Leur solde, etc., est ä la

charge du canton.
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Si les representants des cantons (commandants d'arrondissement ou delegues
des autorites militaires cantonales) ne dirigent pas eux-mömes les revues, les
commandants qui cn seront chargös feront tout ce qui sera possible pour leur
faciliter l'accomplissemenl de leur lache et se conformeront expressement ä leurs
ordres quant aux inscriptions dans les contröles des corps.

Le Departement se reserve de se faire representer aux revues par des officiers
superieurs.

XI. Rapports.
Le service des rapports se fera conformement aux prescriptions du röglement.

En outre, les chefs des unites de iroupes appelöes aux revues et les capilaines
pour les compagnies d'infanlerie isolees, remettront les rapports suivants, en
admettant que le contröle des corps ayant ötö epure, remplace l'ölal nominatif et
qu'il n'y a des lors aucun ötat nominatif spöcial ä etablir ;

1° Etat des hommes inscrils dans les conlröles mais qui ne se sont pas pre¬
senles; ä remettre au canton ou au chef d'arme.

2° Les etats des effets manquants avec le nom des hommes, seront transmis
au divisionnaire par la voie du service. (Par ces termes, « voie du Service

», il est une fois pour toutes compris que loutes les demandes, möme
si les interesses ne sont pas au service, doivenl ötre faites au superieur
immödiat, comme dans le service; par exemple, du capitaine au chef de
bataillon, de celui-ci au commandant du rögiment, do celui-ci au brigadier

et par ce dernier au divisionnaire. Pour les troupes qui ne sont pas
reunies ä d'autres corps, p. ex., pour une compagnie de posilion, au chef
de l'arme.) >.

3° Un courl rapport, dans l'ordre des chapitres du present ordre general, sur
la marche de la revue, ä transmettre, par la voie du service, au
divisionnaire soil au chef d'arme (voir formulaire).

On joindra au rapport :

a. Un etat effectif des troupes au moment du licenciement (on y porlera
donc aussi les promolions de sous-officiers, etc., qui auront eu lieu
pendant la duröe de la revue d'automne) ä transmettre au divisionnaire par
la voie du service. (Le formulaire pour ce rapport aecompagne celui
ci-dessus mentionnö; ce rapport ne remplace pas le rapport effectif
reglementaire ä remettre au commissariat des guerres central, suivant le
% 145 et les formulaires XIla et XIlb du reglement de service.)

b. Un etat du nombre des hommes inscrils dans les contröles par rang de

grade et dans le meine ordre que l'ölal effeclif. On comptera et on addi-
lionnera ä cel effet les noms du personnel d'ef l-major et de celui de chaque

compagnie, inscrils dans les contröles. (Voir formulaire de rapport.)
4° Etat des sous-officiers el soldals proposös par le corps d'officiers pour

assisler ä une öcole preparatoire d'officiers. A transmettre ä l'autorilö militaire

cantonale pour les corps canlonaux el au chef de l'arme pour les

corps födöraux. Inscrire au formulaire de rapport.
5° Certificats pour promotions au grade de capitaine (VII, 2, b ci-devant), ä

transmettre ä l'instrucleur en chef de l'arme.
Les chefs d'armes et les divisionnaires transmeltronl un rapport final sur loute

Popöration, au Deparlement mililaire föderal et conserveront ä sa disposition les

rapports de delails qu'ils auront regus. L'effectif personnel des corps ainsi que
l'effectif des contröles seront röcapilules suivanl le reglement, d'abord par
rögiment, puis par brigade et enfin par division, et seront joints au rapporl.

Le present ordre gönöral, ainsi que le formulaire de rapport, doivent etre
remis :

Aux chefs d'armes,
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Aux divisionnaires,

» commandanls de brigades el de regiments,
» «hefs de toutes les unilös de troupes,
» commandanls de compagnies d'infanterie,

Au medecin en chef pour lui, pour les medecins de division, pour les chefs des

lazarets de campagne, pour les chefs d'ambulance el pour les mödecins de

Iroupes (1 par unite de troupe),
Au veterinaire en chef, pour lui et les veterinaires,
Au commissaire des guerres en chef pour lui et les quartiers-maitres,
Aux autoritös mililaires cantonales pour elles ct les commandants d'arrondissement.

Ces fonctionnaires et officiers doivent, sans attendre d'autres ordres, prendre
toules les mesures nöcessaires, ä teneur du present ordre de service et dans les

limites de leur compötence, pour pourvoir ä l'execulion de la nouvelle formalion
des troupes.

Beine, le 25 aoül 1875.
La chef du Departement militaire föderal, Welti.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.
La convocation de la commission chargee d'ötudier la rövision de l'ordonnance

sür la visite sanitaire des recrues, s'esl reunie le 26 aoül au Palais federal, sous
la prösidence du medecin en chef de l'armöe fedörale, M. le colonel Schnyder;
eile comptait 27 membres. La commission a apporte les modifications suivanles ä

l'article 17 :

Le pörimötre du thorax doil avoir au moins la moitiö de la longueur du corps.
Les individus qui sans prösenter d'autres vices de confortnalion ne possödent pas,
ä l'äge de 20 ä 23 ans, ce pörimötre, devront ötre renvoyes jusqu'ä ce que ieur

corps se soit döveloppö davantage. II n'y a d'exccption ä celte regle que pour les

jeunes gens relalivement de grande taille, mais d'ailleurs bien conslilues. Toutefois,

le thorax ne doit en aucun cas avoir un pörimötre de moins de 80 cent.
Relalivement ä la disposilion qui exige une. laille minimum de 155 cenlimelres,

la commission a adoptö une proposilion de M. le colonel Feiss, d'apres laquelle
des volontaires pouvanl justifier d'une bonne inslruclion el possedant d'ailleurs les

aulres condilions physiques necessaires, pourront ötre admis meine avec une taille
de 154 centimötres seulement.

Le nouvel attachö militaire de la lögation d'Allemagne ä Berne, M. von Waeu-
ker, capitaine ä rötat-major general prussien, est arrive ä Rerne. II a öle presente
le 26 aoüt aux membres du Conseil föderal par M. le general von Reeder, ministre

plenipotentiaire allemand, aecredile prösla Confederation.

En vertu de l'arröte federal du 1er juillet 1875, d'apres lequel Ie canton du
Tessin ne doit plus fournir que trois bataillons d'ölile et trois bataillons de
landwehr, le Conseil föderal, en date du 16 aoüt 1875, a modifie la röpartition
territoriale et le numerotage des unilös de iroupes dans le canton du Tessin, tels

qu'ils se trouvent indiquös ä la page 595 du volume courant du recueil officiel
des lois, et les a fixes comme suit:

Le 10e arrondisssemenl de la VIIle division de l'armöe se compose :

Du district de Mendrisio et des cercles de Lugano, Ceresio, Grancia, Maglia-
sina, Agno, Vezia et Pregassona.

Le lle arrondissement :

Des districts de Locarno et de Vallemaggia et des cercles de Sessa, de Breno
et de Tesserete.

Le 12" arrondissement:
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